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EN PRESENCE DE MONSIEUR LE PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE (Section A3-A5)

PLAISE AU TRIBUNAL

Monsieur Patrick JACQUIN, Archiprstre de la CathZdraleNotre Dame de Paris,a cru bon
assigner Messieurs JZr™MmeMARTIN et Antonin SOPENA et MesdamesVictoire
PATOUILLARD, Nathalie ULMANN ainsi que IOAssociatioMCT UP au motif quQilsse
seraientlivrZs le 5 juin 2005" une parodiede mariage,qui porteraitatteinteaux principes
fondamentaux de la libertZ dOexercice du culte et de la libertZ de religion.
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Il sollicite la condamnatiordesdZfendeur$ 1! de dommagest intZrets en erarationdu
prZJudlcemoranm lui auraltZthausZalnS|qanufqd «les delOEgliseatholiquequOilkestime
pouvoir reprZsenter sans justifier dOaucun fondement juridique.

MonsieurJACQUIN chIamegncoref titre de rZparatiorcomplZmentaireivile, la publication
sousforme dOurcommuniqud4udiciaire par extraitdu jugement intervenirdanscinq organes
de presse au choix du demandeur dans une limit8.0@0 € par publication.

Il demandeenfinIOexZcutioprovisoiredela dZcision™ intervenirainsiquOuneondamnationle
10.000! autitre de IOarticler00 du NouveauCodede ProcZdureCivile et condamnatioraux
dZpens de |Oensemble des concluants.

RAPPEL DES FAITS ET DE LA PROCEDURE :

Le dimanche5 juin 2005, les militants dAOACTUP, qui sOZtaiemZunislors dOunenanifestation
devaniOH™tele Ville de Paris,vontorganisZ 13 heureSJnechZmoniegievmavriagesernbolique
entre deux femmes, ~ la CathZdrale Notre Dame, apres la messe cZlZbrZe par IOArcheveque.

Parce mariagepurementsymbolique les militants AOACTUP entendaienprotestercontreles
positions de I0Eglisecatholique en matiere dOZgalitdles droits entre homosexuelset
hZtZrosexuelst sapositionde plus en plus discriminatoire” ce sujet,que ce soit relativement
aux pretresou ~ proposde droit ~ IOunion ainsi sur ce dernierpoint en Espagne|OEglisea
appelZ les officiers dOZtat civil ~ ne pas appliquer la loi.

Alors quele servicede communicatiorde IOArchevechde Parisindiquequecettemanifestation
estintervenueapres la messecZIZbrZear IOArchevequele Paris~ Notre Damedevantdes
milliers defideles portugais™ IOoccasiodeleur fete nationale ACT UPtient” insistersurle fait
quOinOanterrompuni la messeni |Oissuele celle-ci puisquela manifestatiora eulieu ™ 13
heures alors que la messe sOest terminZe ~ 12h30 et avait laissZ place aux visites touristiques.

Selonle servicede communicatiordela cathZdralesesZquipesie sZcuritZauraientZtZprises”
part| parlesmanifestantgusquesurle parvisetle recteurauraltZthrappZanrsquO|bIemanda|t
~ dialoguer avec IOun des responsables.(cf communiquZ REUTERS du 5 juin 19h20).

Selonce meme communiquzet toujoursselonle servicede communicatiorde la cachdraIeLe
RecteurMonseigneuPatrick JACQUIN auraitZtZC ceinturZpuis frappZ” la nuqueE pardes
manifestants. Il aurait perdu connaissance.

Toujoursselonle meme communiquZla cathZdraléNotre Damede ParisC condamnedetels
extrZmistes et va dZposer plainte avec constitution de partie civile. E



CesZIZmentse sont pasrepris dansle communiquZde IOArchevschdle Parisqui indique
simplementC le Recteuraffectatairede la cathZdrale agressZa portZ plainte pour violences
volontaires en rZunion. E

MonsieurJACQUIN a ZtZselonlui etle servicede communicatiorde la cathZdraléZgsrement
blessZdansdesheurtsentremembresdu servicedOordrele la cathZdralest militants dAOACT
UP.(cf Le Parisien du 6 juin 2005).

Plusloin, les proposdu pretre sontrapportZs Cll y a euunemanifestatiordansia cathZdrale.
COZtalemIeSsauvages JOaiZtZmis” terre et piZtinZ, frapprar derriere © la basedu cou.
COQest scandaleux de sOen prendre ~ moi et au Pape E.

Curieusementalorsquele servicede communicatiorde IOArchevechde Parisrappellequeles
tZlZvisionset les radios publiquesZtaientprZsentesaucunecha’nede tZIZvision,aucun
journaliste prZsent nOa pu etre tZmoin de ces prZtendues violences.

Alors queles vagiasZtaiemprZsentsen bonnombresur place,aucunephotode cettepthendue
agressiomnQaZtZ prise, ce qui permetde douter de la rZalitZdes accusatlonsportZespar
MonsieurJACQUIN, dontle Tribunalne manquergasdQailleurgereleverquOine sOesnheme

pas constituZ partie civile.

AucunepreuvepermettantiOimputeaux militants A-OACTUP cesprZtenduesiolencesnOatZ
rapportZe.

LesdZclarationsle MonsieurSergioCORONADO, porte-paroledesVerts et prZsentors dela
manifestationremettenten causeles accusationsoutenuegpar MonsieurJACQUIN. Il a en
effetvu cedernierCsejeter” terre alors quO|IZta|tseuIcr|ant on mefrappe,on mefrappeE.

C Une dizainede personnesiu servicedOordrele Notre Damede Paris sOemsontprisesavec
violenceaux manifestants; leursbanderolest auxtouristesafin que ceux-cine filment, ni ne
photographient leur interventiond=t-il expliquZ. (cf Le Monde du 6 juin 2005)

Bien quece ne soit paslOobjeprincipal du dZbates concluantsavaientapportZcesprZcisions
dansde prZcZdenteZcriturescomptetenude la rZdactionde |Oassignatiogui laissaitentendre
quOils avaient commis des violences.

Danssesderqi-resZcrituresJa partie adversene sembleplus revenirsur ce point, nOann-ant
plusquela prZsentatiomlesfaits estmanifestemenGdolosiveE. EsttoutefoisversZeauxdzbats
une piece nj 11 bis qui consiste en |Oenquete pZnale quOa pu se procurer Monsieur JACQUIN.

Il estintZressantle releverque dansle rapportdOenquetelu 6 juillet 2005, il estZcrit: il a
Csemble-t-ilE ZtZfrappZ quele conditionnelestemployZdansle procesverbaldu 5 juin 2005"

14h15,y comprissurle fait quela sceneauraitZtZfilmZe, quOikonvientde rappelerquOiltait
Zvidentquece qui estreprochZaux concluantsstquOumariagesymboliquea ZtZfait sansque
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le servicedOordrele Notre Dameait le tempsdQinterveniet que les concluantsont pu sortir
sans difficultZ de la cathzdrale.

Il estintZresganﬁe releverque MonsieurJACQUIN indigue ne pasavoir vu le ou les auteurs
descoupsquOiburaitresuset quOihe seraitpascapablede lesreconna’trécf rapportdu 5 juin
2005), ce qui ne permet pas dOaccuser un quelconque membre dOACT UP ou un concluant.

Lors de sonaudition MonsieurESSOUDASSEaffirme ne pasavoir vu quiconquedonnerun
coup au recteur.

I estintZressantle noterquQifait ZtatdOurindividu, sanspersersOlIappartenalf ACT UP,
qui tenaitle recteurparles braset |OasecouZll indiqueavoir sZpar£ettepersonnell indique
nZanmoins ne pas avoir vu de coups portZs au recteur.

MonsieurURBAIN, sacristaingZnZrabe la cathZdraleaffirme quele recteura resu un coup,
sans pour autant avoir vu qui lui a portZ ce coup.

MonsieurRIORDA, Major de gendarmerien retraiteaffirme ne pasavoir vu IOempoignadej
ne savoir ce qui est arrivZ au recteur, IOayant seulement vu allongZ ~ terre.

MademoisellecGARDES, journalistede FR3, affirme ne pasavoir vu quelquf)urfrappe[le
recteur Elle confirmequeles militants dOACT-UBontsortisde la cathZdralen cortege. COest
en sortant de |OZdifice U3 sont pris a parti par le service d’ordre de la cathédrale ».

Elle indique que desvigiles sontvenuset ont demapd?de ne pasfilmer. lls ont dQailleurs
empechZ de le faire et la camZra a ZtZ endommagZe.

Elle confirme danssa chIavrationque les journalistesde FR3 ont ZtZvictimes de la part du
service dOordre de la cathZdrale de violences.

MonsieurHERNANDO, journalistede FR3, indique quOinOapasvu le recteursefaire frapper
et quOil nOy a pas dOimages des coups reeus par le recteur sur la bande vidZo.

Il |nd|quequ0|h0qoasvu dOZchanges coupsetenpluslesgardiensdela cathZdralenttentZ
de lui enlever sa camZra plusieurs fois. Elle a dQailleurs ZtZ endommagZe.

Il confirme ne pas avoir entendu dOinsultes dOACT UP envers IOZglise.

Il confirmeZgalementjueles surveillantsde la cathZdralesontintervenusalorsquele groupese
trouvait dZj" ~ la porte de sortie.



Il'indiquequeles gardiensde sZcuritZdve la cachdraIesembIaientpurigapr-sIes manifestants,
cequi tend” dZmontrelquOilsaavaientZtZsurpris,pris de court”™ 10intZrieude la cathZdralest
guOaucune altercation nOavait pu avoir lieu ~ IOintZrieur de celle-ci.

Monsieur FAURE, agentde sZcuritZ affirme seulementavoir vu MonseigneurJACQUIN
allongZ au sol sans savoir comment, ni avoir vu sOil avait reeu des coups.

Il confirmeplusloin ne paspouvoirdire si les participantsdOACTUP ont commisdesviolences
sur la personne de Monseigneur JACQUIN.

MonsieurJZr'™mMARTIN indique avoir constatZque le pere JACQUIN Ztaitau sol, sans
savoir comment, et nOavoir vu aucun militant dOACT UP lui porter des coups.

MademoisellePATOUILLARD a seulementu que MonsieurJACQUIN ZtaitallongZau sol,
sans avoir vu quelquOun lui porter un ou plusieurs coups de pied ou de poing.

MademoiselldULMANN a vu le pretre au sol, mais ne [Ogpasvu tomberet nOavu personne
frapper le pretre.

MonsieurSOPENA aremarqude pretre allongZsurle sol, maisnelOgasvu tomberni nOau
une quelconque personne lui donner un coup.

MonsieurRTUDAYANATHAN, gardiende I0ZdificeprZtendavoir vu unepersonneenterde
frapperIOarchipr:trenaisng pasavoir vu lIOagressidrsqueMonsieurJACQUIN a ZtZfrappZ
la nugue ; il ne 10a vu quOune fois au sol.

Il ressortde IOensembléesdZclarationgjue personnesi ce nOesMonsieurURBAIN (qui nOa

toutefoispasvu qui) etMonsieurlRTUDANYANATHAN (qui aseulementu quelquOutenter
dOen donner), nOa vu le pretre recevoir des coups.

Tous ne 1Oont vu quOune fois au sol, sans savoir comment il Ztait tombZ.

Les concluantsainsi que les membresdOACTUP contestent; cet Zgard,avoir portZquelque
coup que ce soit.

Entantquemilitants dOumnoquemennonvioIent, ils sesontcontentZscommeils font toujours
dans une telle situation, de sOallonger par terre afin de montrer leur pacifisme.



Cetteagressiorpourlaquelleil a ZtZportZplaintenOgasZtZpoursuivie et sansdouteparceque
le mariage critiquZ par Monsieur JACQUIN ne pouvait caractZrisedOexistence&lOune
guelcongue infraction pZnale, pas meme une contravention, la prZsente instance est introduite.

Il estintZressande releverquelOenqusta ZtZmenZeZgalemenpourinfraction” la loi de 1905
ainsi que cela rZsulte du compte-rendu dOenquste.

Il rZsultepar ailleurs dOuneZponsepubliZeau Journal Officiel du 27 septembre2005 du
Ministre de la Justice™ une questionde Monsieur Claude GOASGUEN qu@ en effet,des
investigationsmOonpasZtabli queles manifestantsient par le dZsordreoccasionnZ la fin du
servicereligieux empechZ retardZ ou interrompu IOexercicalu culte, et ainsi commisla
contraventionprZvue” 10article32 dela Loi du 9 dZcembrel 905.0r au casdOespeceseule
cetteinfraction pZnaleZtaitsusceptiblelOstreapplicableauxfaits commis EE E Par ailleurs, si
la Loi nj2003-83du 3 fZvrier 2003 a introduit une circonstanceaggravantedansles cas
dOinfractioncommises 10encontrelOurlieu de culte, force est de constaterquOatcas
dOespece, aucune dZgradation par exemple nOa ZtZ occasionnZe "~ IOZdifice religieux E.

Lesaccusationsle violencesportZepar MonsieurJACQUIN ~ IOencontrdesmilitants dOACT
UP sont dOungyravitZ particuliere dansla mesureoe en tant quOassociatiote personnes
fortementstigmatisZeACT UP a sonprincipede nonviolencephysiquecommeseulrempartia
protZgeant des violences rZelles que ses militants peuvent encourir lors des manifestations.

Des quOellesubissentin dZbutdOaltercatioau quOitisquedOyavoir un affrontemenphysique
, les personnegrZsentedont ce quOellesont toujours dansce cas|”~ commedanstout
mouvementnon violent, ellessOallongergar terre,ce qui a ZtZconstatZdOailleurslansle cas
prZsent.

CesaccusationsgontestZesermementpar ACT UP ont, en outre, exposZsesmilitants = de
nombreuses menaces de mort resues postZrieurement.

ACT UP a alorsappelZle recteurde la CathZdraléNotre Dame” retirer sesaccusationgpour
admettrequOilnOavaiztZvictime dOaucuneiolencephysiquede la part de sesmilitants afin
dOapaiser les tensions, en vain.

DanssesdernieresZcritures MonsieurJACQUIN se gardebien de rappelerquelOabsencdes
suitesdonnZes sa plainte pZnaleexclut par la meme toute qualification pZnaledu mariage
symboliqueorganisZar ACT UP, contrairement ce quQikavaitestimZ ainsiquele servicede
communication de la CathZdrale.

Le tempsoe Monsieur LUSTIGER condamnaitdes interventionsfaites © Notre Dame
relativement” la condamnatiordu recoursau prZservatifpar |I0Zgliseatholique,sanspour
autant saisir un Tribunal, est rZvolu.

MonsieurJACQUIN, unefois la plainepZnaleclassZesanssuitea cru bon saisirle Tribunal de
la prZsente instance.



DISCUSSION :

Si lesprincipesfondamentauxle libertZet dereligionetde IOexefcicdu culte sontposNZspaan
partieadverseenaucuncasles militants dOACTUP nOyont portZatteintedss lors quOilsrOont
pas perturbZ le dZroulement de |Ooffice.

En effet, le TribunalreleveraquOilsiOonaucunemenempechZ retardZou interrompulOexercice
du culte,le mariagesymboliqueayantZtZorganisAinefois la cZIZbratiorde la messeerminZe,
en dZbutdOapres-midét non dansla matinZe commele prZtenda partieadverse de ce seul
fait, IOactiome pourraitprospZrecomptetenude IOinexactitudeoncernanta matZrialitZdes
faits.

A aucunmomentes concluantsiQonentenduremettreen causda libertZdereligion et le libre
exercice du culte.

ParlOorganisatiodOurmariagesymboliquedansla travZecentralede Notre Dame, ils ont
simplement entendu revendiquer leurs droits ~ la libertZ dOexpression et ~ la non-discrimination.

Le fait gueMonsieurJACQUIN sesoit sentiatteintdanssespouvoirsde desservantievrastre
apprZciZ distinctement.

La jurisprudencecitZeau I- C) par la partie adversenOespas applicableau cas dOespece
puisquOella trait, sousrZservede meilleur examen,” un probleme social existantentrele
SyndicatNational des Professionside Tourismeet une associationorganisantdesvisites de

Notre Dame de Paris, rappelant la dimension spirituelle des visites " la CathZdrale Notre-Dame.

Or, les concluantsnOontwucunementZclamZune interdiction de quoi que ce soit dansNotre
Dame,ni meme empschZe bondZroulementlu culte,de sortequOaucuratteinte” sonexercice
par le desservanet les fideles ne peutleur stre reprochZells ont simplementvoulu attirer
|Oattentiosur une Zglisequi accentuesonrejet deshomosexuels ce rejet estressentcomme
une injuste violence, une discrimination particulisrement douloureuse.

Il estsymptomatiquede releverque Monsieur JACQUIN soutientque tout agissemenhon

autorisé parle desservanau seindOurZdificereligieux, quel quesoit le momentde samiseen

fuvre, porteatteinte” la libertZdOexercicdu culte; toute personnepeutpourtantse promener
dansNotre Damesansy stre autorisZ sansque celasoit interdit et sanspour autantporter
atteinte ~ la libertZ dOexercice du culte, et ce quelles que soient ses convictions.

En outre, sOiIest~certain qgue le mariagesymboliquen@apag reeu |Qaccordle Monsieur
JACQUIN, il nesOagissagtasde ridiculiser uneinstitution. Il sOagissaign dehorsdu registre
parodique de posertres sZrieusemertt tres symboliquementa questionde |OZgaliténtreles
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coupleshZtZrosexuelst les coupleshomosexuelsansdiscrimination.ll sOagissaitOunaction
symboliquede personnese sentaninjustementejetZest bl%.mZeg&etteactionne sOinscribi
danslOimitationburlesque ni dansla caricature,encoremoins dansla parodie.Elle estune
action symbolique, et cOest pour cette raison que Monsieur JACQUIN a portZ plainte.

Il nOya pas danscette action de dZnigrementdu mariage.Ce qui semblescandaleuxau
concluant,cOestjue les gestesliturgiques soientrZservZs certainscouplesau mZprisdes
principes dOZgalitZ et de non discrimination.

De nombreuxtouristesdontles convictionssonttres variZeset parfoisaffichZespeuvententrer
dansNotre Damesanstre poursuivis.DanssesprZcZdenteZ&critures)a partieadversandiquait
Cle for interne de chaquevisiteur, quOilsoit croyantou non, nOimporteaturellementpas. E
COQest dire si la visite de ce lieu public est ouverte " tous.

CommelOarelevZle Tribunal de GUINGAMP (28]uillet 1910D.P.1911,2, 105),il ne peuty
avoir dans cette hypothese de prZjudice moral.

Commele rappellela partieadverse|Oarticlel® dela Constitutiondu 4 octobre1958proclame
gue CLa RZpublique Franeaise respecte toutes les croyaices

Il est,enoutre, inexactd@affirmegue les manifestant®nt poursuivileurs agissementsalgrZ
IOopposition clairement exprimZe du personnel de la cathZdrale et du desservant.

Les militants dOACTUP sont sortis spontanZmentavant meme dOystre contraints,ne
provoquantainsi aucuntrouble, ni dZsordre et avantmeme quQilaurait ZtZformulZeune
quelconque opposition, ce qui explique sans doute la rZaction passionnelle du service dOordre.
Affirmer quOuneppositiona ZthIalrementexprlmZepar le personnelde la cathZdraleest
inexact, et tend seulement dOasseoir les demandes de Monsieur JACQUIN.

A supposeque MonsieurJACQUIN estimeavoir subiun prZjudice ce nOespassur le terrain
dela libertZdu culte ou de religion que MonsieurJACQUIN peutrZclamemn prZjudice.ll est
curieux” ce sujetque de nombreuxfantaisisteriginaux, provocateurspartisansle sectesy
compris sataniquesexaltZs,manifestentdans Notre Dame sansetre poursuivisdevantles
Tribunauxmais en Ztantsimplementreconduits™ la porte, ce qui estlogique comptetenude
IOouverturde Notre Dame,comptetenude sonintZrst culturel et historique et que seulACT-
UP soit poursuiviaveccommeprZjudiceinvoquZ outreles prZrogativeseconnue$ Monsieur
JACQUIN, IOatteinte prZtendument " son autoritZ aux yeux des fidsles ; un tel point est inexact.

Toute personnene partageanpasle point de vue de MonsieurJACQUIN entrantdansNotre
Dame et manifestant son point de vue pourrait stre considZrZe comme atteignant ~ son autoritZ.

Seul ACT UP est poursuivi sansque soit dZtaillZ,commesi cela Ztait dOZvidencee qui
caractZrise sa faute, comme si |OZglise voulait Zviter un dZbat "~ ce sujet.



Il estintZressantle releverquela loi de 1905- tout commeles especescitZesnotammentans
lesrecueilsde 1910et 1911 parla partieadverseainsien est-il relativement la jurisprudence
de Saint-Palaig12™ espece)et dOuneZriede jurisprudence@voquZespresla promulgation
dela loi - dZmontrequeles principauxconflits ~ I0ZpoquexistaiententrelOEtaet IOEglisedans
un climat extremement passionnZ.

La jurisprudenceavait pour but manifestementapres analyseja pacificationdesrapportsentre
IOEgliseet IOEtaket non I0exacerbatiode ces passionsSi certainesactionssont dZclarZes
recevablesles dommageset intZrets ont toujours ZtZsymboliques Aucune publicationnOest
ordonnZe " 10Zpoque.

La lascitZ a ZtZ une conquste malgrZ une tres forte opposition de IOEglise.

LOZgalitdessexes)a libertZ de consciencela reconnaissanceesdroits ne sontadvenusjue
pardesluttesqui, ~ biendesZgardsprenaiente contre-pieddesusagesdestraditionset de ce
gue la partie adversecroit nommersansdZbatC libertZ de religion et de libre exercicedu
culteE.

Il nOya pas si longtemps, MonseigneurFREPPEL (1880-1891, Zveque dOAngerset
parlementaireapologisteet dZfenseudesdroits de IOZgliseatholique) faroucheadversairele
la lascitZaffirmait que Clesdroits de IOHommE constituenta CnZgationdu pZchzriginel EE

(citZ dansC Hommes& Migration E nj 1259, janvier/fZvrier2006, page15, danslOarticle

CCulture, Cultureset LascitZE, de MonsieurPierre-HenriPENA-RUIZ, PhilosopheMa’trede
ConfZrences IOIERIe Paris,Membredela CommissiorStasisurlOapplicatiodu principedela
lascitZ dans la RZpublique.)

Ce meme article rappellequOinOya passi longtempsJa notion machistede chef de famille
rZgissaite mariageen Francedansle pluspur sillagedu christianismeraditionnel(Cle mari est
le chefde famille, il choisitle domicileconjugal,et safemmeesttenuede le suivreE. Textedu
livret de mariage jusquOen 1984).

Au prZtextedOundibertZ de religion IOZmancipatiost la discriminationne peuventstre niZes

dOautamuOaucudZbatnOestcceptZde la part de la partie adverseet que IOensembldes

articlesde pressedZmontreune positioncontraire” la libertZ dOorientatiosexuelleconsacrZe
par la loi et~ la condamnation y compris pZnale de toute discrimination ~ ce sujet.

Il_estsymptomatiquele reIeverquOurseuIeuroestdemgndZ titre de dommage®t intZretsen
rZparationdu prZjudicemoral subi et de fait aucundZIit ne peut etre visZ, pasmeme une
contravention en ce qui concerne les prZtendus faits reprochZs aux concluants.

Par contre, des publicationsjudiciaires aux montantsexorbitantsqui mettraientfin ~
IOAssociatioMCT UP sontdemandZeslors que gZnZralemenglles ne sontaccordZesjue
quand en elles-memeselles rZparentun prZjudicequi ne peut stre rZparZautrementet
gZnZralemerdansles casoe unelogiquedZlictuellepeutetre trouvZe(atteinte™ la vie privZe,
diffamation, droits de la presseE).



La publicitZ donnZeaux propos de Monsieur JACQUIN au momentdes faits et meme
postZrieuremenlyi permettracertainementiout commelOappubdrientZdOurcertainnombrede
personnalitZpolitiquesdansce dossier de faire diffuser tant sesconceptionsgue sonpoint de
vue sans que la justice nOait ~ se meler de ce dZbat dOopinion.

Les combatspour la consZcratiordes droits a parfois offensZce que certainsconsidZraient
commedu ressortde la libertZde religion et qui nOZtaijuOuneositionoe la tradition clZricale
ou le sacrZZtaientinvoquZspour empechertout dZbattoute Zvolutionjuridique Le respecides
cultures,de la religion et desdiffZrencesdevanttoute norme ou toute coutume,voire toute
croyance, ne peut aller jusqud” sOincliner systZmatiquement.

LOArrstdu 27 septembre005citZ par la partieadverseelatif ~ la libertZdOexpressiquosele
principequelesabusdelibertZdOexpressi@nverses personnesie peuventtre poursuivissur
le fondementde IQarticle1382 du Code Civil. Cet Arret posele principe que la libertZ
dOexpression prZvaut sur le droit ~ rZparation liZ " la simple faute.

MonsieurJACQUIN estimequOilne porte pasabus” la libertZ dOexpressioselonlui il est
questionni de discrimination,ni de diffamation, ni dOinjurePourtant,il estime,ainsiquecela
estrelevZdanssespropresZcrituresen datedu 6 juin 2006, que la foi estCridiculisZeE et
CtournZeen dZrisionE. Il estfait Ztatde parodie,de caricature,ce qui estcontestZpar les
concluants.

Il estimeque ce quOinommeC parodie E nOeseén rien constitutif dOunexpressioribre ; il
dZniequeles ZIZmentsiOexpressiaque |Oassociatioa pu vouloir exprimerne sontpaslOobjet
dela prZsentaction,or tel estbienle cas.Sanssejustifier, il estimequecetacteestparessence
perturbateuren raison du lieu oe il a ZtZcommis et quOilporte en lui-meme sa propre
condamnation.

LOarticle29 de la Loi du 28 juillet 1881 dZfinit la diffamation et IOinjure LOinjureestdZfinie
comme: Ctoute expressionoutrageante,terme de mZpris ou invective qui ne renferme
IOimputatiomOaucufait E.La publicitZde cetteinjure estdZfiniepar|OurdesmoyensZnoncZ

|Qarticle23. EnOespecdestermesde Ccaricature E,de Cparodie E,de CtournZendZrisionE,
de QridiculisZ E, sont employZs.

Il apparatau vu de la jurisprudencedu 27 septembre2005, que ce qui est reprochZestun
exercice de la libertZ dOexpression.

En dehorsdela contraventiorprZvue” 10articled2 dela Loi du 9 dZcembrel 905,qui avait ZtZ
envisagZelansles poursuitegcf piece adversenj11 bis), aucunesanctionspZcifiquenOexistet
de ce fait uneatteinte” la libertZ desconcluantsou un exercicede la libertZ dOexpressiome
pourra stre poursuivi sur le terrain de IQarticle 1382.
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Il convientde rappelera rZcentgurisprudencgCiv. 1" - 14 novembre2006- GAZETTEDU
PALAIS17/18novembre2006,page8 et s.) qui Znonceau sujetdOunaffiche publicitaire,que
la seuleparodiede la forme donnZ€ la reprZsentatiode la Cene qui nOavaipaspour objectif
dOoutragdesfidsles de confessiorcatholique ni de les atteindredansleurs considZrationgn
raisonde leur obZdiencene pouvaitconstitueruneatteintepersonnelleet directedirigZecontre
un groupe de personnes en raison de leur appartenance religieuse.

Cettejurisprudencea ZtZrenduedansle cadredOurvisuel publicitaire” finalitZ commerciale,
alors que dansla prZsenteespeceil sOagitle contesterune discriminationfondZesur une
orientation sexuelle.

SelonlQavigle MonsieurlOAvocaGZnZralSARCELET, annexZ la dZcision|OarrstdOappel
attaquzestimaitque le visuel publicitaire constituaitune utilisation dZvoyZedu symbolede
IOeucharisti€ avecun ZIZmende nuditZracoleur, au mZprisdu caractere sacrZde |Oinstant
saisiE.

RappelongquOenOespecedansson communiquZdu 6 juin 2005, 0archevschde PARIS a
dZnoncAOextremegravitZ de IQacteeprochZaux concluantpuisquOils porte atteinte dOune
maniere intolZrableau caractere sacrZdu lieu et quOiridiculise et tourneen dZrisionla foi de
millions de franeaisE.

CQest dire si la notion dOinvective est implicitement retenue par la partie adverse.

Or, toujoursselonlOavisle MonsieurlOAvocaGZnZraBARCELET, il convientdetenir compte

des garanties apportZes par IQarticle 10 de la Convention EuropZenne des droits de IOHomme
Les Etats contractantgouissentdOunenargedOapprZciatiocertainemais pasillimitZe des
devoirs et responsabilitZs que comporte la libertZ dOexpression.

La justificationvdOundngrencegs\t possiblepar un C besoin social impZrieuxE et Csa
proportionnalitZau but IZgitimevisZE (cf CEDH, sectionll, GINIEWSKI France 31/01/06,nj
64016/00).

MonS|eurIOAvocaGZanarappeIquueIa Cour EuropZennenanifesteune certainedZfiance’
IOZgarde la notion de blasphemequi nOexistpasen droit franeais et qui recele le risqueCde
porter une atteinte arbitraire ou excessive " la libertZ dOexpression E.

I appara”ainsiqueIOexpressiamOur’mesoin(;socialirperieuxI‘EtendA transcendele religieux
pour prendre en compte la protection des droits dOautrui.

COeslke sensde IOopiniorconcordantedu JugePETTITI soucieuxde voir, dansla recherche
dOurdifficile ZquilibreentresensibilitZsreligieuseset libertZ dOexpressio@ |Oinspiratioret

IOinterprZtatiodela ConventiorEuropZenn& CbasZe$ la fois surle pluralismeetsurle sens
des valeurs.
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En IGespecesi Monsieur JACQUIN nOoseparler de limite ~ la libertZ dOexpression,
implicitementla maniere dontil cite les faits correspondaux faits visZset qualifiZsdansla
jurisprudence prZcitZe du 14 novembre 2006.

Une condamnationmeme "~ de simplesdommagest intZrsts surla basede [Oarticlel 382 ainsi

quele releve MadameLASFARGEAS dansson commentairgGaz.Pal.16/1 dZcembre2005

pagell), meme symbolique,estune entrave” la libertZ dOexpressiotaquellevaut selonla

formule consacrZe non seulemenipour les C informationsE ou CidZesE accueilliesavec

faveurou considZrZesommeinoffensiveou indiffZrentes maisaussipour cellesqui heurtent,
choquenbu inquietent : ainsile veulentle pluralisme la tolZrancegt IOesprittOouvertursans
lequelil nOegpasde CsociZtAdZmocratiqué (arrets Handysidec. Royaume-Unidu 7 dZcembre
1976, sZrie A, nj 24 p23, v49, et Jersild p26 ©37.)

MadameLASFARGEASrappellequele combatrelatif * la libertZdOexpressiare doit pasetre
judiciaire mais demeurer dans IOarene du verbe.

Il estvain de croire quOung¢hese gagneen conviction au prZtextedOunenctionjudiciaire ou
politique.

Il convient dOenrayercomme le releve Madame LASFARGEAS, ce rZflexe inquiZtant
consistanpourlescitoyens,aulieu dOaffrontele dZbatarmZde sesargumentsiansle cadrede
la dZmocratie, ~ dZmissionner en saisissant le juge.

RefusercettesaisinesystZmatiquegOestefuserla dZfaitede la pensZeet revaloriserle dZbat
inhZrent™ toutedZmocratieLes partisangdu principede la rZparatiorintZgraley comprispar
publication,detout ce quO|Isest|ment-tre unefaute, dowentadmettrequOllestun principequi
estsupZrieurceluidela I|bertZdOexpressmSaI|bertZdOexpressmstsupZneure |OautoritZ
querevendiqueune ZglisesansaucundZbat. CetteautorlthOespashZeA la libertZ du culte
puisquOen I10espece aucun service religieux nOa ZtZ troublZ.

Le fait dedemandef la justicedespublicationsZvitetout dZbatpourtantZgitimesurla position
delOEglisele plusenplusdiscriminatoire” IOZgardeshomosexuelslorsquetoutepersonnea
le droit " une opinion et que le sacrZ nOempeche pas la libertZ dOexpression.

Les publicationsrZclamZese rZpareraienen rien le prZjudicesubi, dOautangue Monsieur
JACQUIN segardebien dOZnoncem dehorsdOurargumentdOautoritia positionde IOEglise
qui a suscitZ la rZaction des concluants.

PAR CES MOTIFS

Qui font corps avec le dispositif
Et qui en sont le soutien nZcessaire
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Vu |Qarticle 4 de la Constitution,

Vu IQarticle 9 et 10 de la Convention EuropZenne de Sauvegarde des Droits de IODHomme,

Vu les articles 10 et 11 de la DZclaration des Droits de IDHomme et du citoyen du 26 aozt 178
Vu la Loi du 9 dZcembrel 905 concernanta sZparationdesZgliseset de IOEtatainsi queles

Lois des 2 janvier 1907 et 13 avril 1908 et le dZcret du 16 mars 1906,

Vu IQarticle 1382 du Code Civil,

11 est demandé au Tribunal de :

-Constater quelesconcluantsMonsieurJZr™miIARTIN, MadameVictoire PATOUILLARD,
Monsieur Antonin SOPENA, MadameNathalie ULMANN de IOAssociatiotACT-UP, en
utilisant leur libertZ de penser de conscienceet dOexpressiomdonpasatteint” la libertZ de
religion, de culte et dOexerciceu culte et ne peuventstre poursuivissur le fondementde
|Oarticle 1382 du Code Civil,

-Constater que de manisre curieuseMonsieurJACQUIN sollicite rZparatiorde sonprZjudice
moral moyennantl eurosde dommagest intZrets mais Zgalement destitres de publication
aux cozts faramineux qui remettraienten causela vie dOACT-UPet toute possibilitZ
dOexpression de ses opinions,

-Déclarer irrecevables et non fondZes les demandes formZes par Monsieur JACQUIN,

-Condamner Monsieur JACQUIN aux entiers dZpens.

SOUS TOUTES RESERVES

PIECES COMMUNIQUEES :

Statuts

Page 19 de C La lettre dOAct Up-Paris E nj99 de juin 2005.

Article de IOAgence Reuters du 5 juin 2005 ~ 19h20

Article du Monde du 6 juin 2005

Article de IOAgence Reuters du 29 novembre 2005 ~ 3h43 GMT

Article du Figaro du 29 avril 2005

Article du Point du 5 mai 2005

Article du Monde publiZ le 7 juin 2006 intitulZ C Le Vatican lance une nouvelle

offensive contre les unions homosexuelles E

9. Article du LibZration du 6 juin 2006

10. Article de IOAgence Reuters du 22 novembre 2005

11.Article du Monde du 29 novembre2005 intitulZ C Le Vatican juge les pretres
homosexuels immatures et narcissiques E

12. Article de Valeursactuellesdu 15 juillet 2005faisantZtatdOunéribunede 129 dZputZs

qui sOindignent.

N A~WNE
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